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et le tout en forme ; de lous lesquels actes il a été donné lecture par moi offieier public, ainsi
que du chapitre VI du titre V, livee premier du Code Civil surle mariage, concernant les
droits et devoirs respeetifs des épouz.

Et de méme suite, sur notre interpellation; conformément  Varticle 75 du Code Civil
modu"é‘zpur]a loi du 18 juillet 1850, les futurs épous, L7 Lo
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Apris quoi ,

faisant fonctions fficier de I'8tat civil. ai prononed. au nom dsla loi, que lesdites parties

sont uales en mariage. H a té drossé le présent acte dont lecture, a 616 faite publiquement
dansla principale: snna de la mmsnn commune et qui a 646 signé avec moi, par éf =

/’ff—”;( L pncie dﬂ//?vtw?@ /M( .
cte

ot e 0t ke sto b plitiveees




